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Instructions
Le présent formulaire vise à aviser le propriétaire d’un petit réseau d’eau potable, le conseil local de santé et le ministère de la Santé et des Soins de longue durée (MSSLD) de résultats d'analyse insatisfaisants en vertu du paragraphe 9(1) du Règl. de l’Ont. 319/08 (petits réseaux d’eau potable) et de l’annexe 4 du Règl. de l’Ont 318/08 (petits réseaux d’eau potable, temporaire). 
Cet avis est envoyé par (veuillez cocher une case) :
Section 1 – Avis donnés par le laboratoire
Le laboratoire a l’obligation d’aviser immédiatement par écrit le MSSLD de résultats d'analyse insatisfaisants en remplissant la section 1 et en l’envoyant avec les résultats d’analyse (utiliser la section 3 ou joindre le rapport de laboratoire) (No de télécopieur du MSSLD : 416-327-0984). De plus, le laboratoire a l’obligation d’aviser immédiatement oralement le conseil local de santé et le propriétaire du réseau de résultats d'analyse insatisfaisants.  Le laboratoire doit ensuite remplir la section 1 et l’envoyer au conseil local de santé (c.-à-d. médecin hygiéniste) dans les 24 heures suivant l’obtention des résultats insatisfaisants,  De plus, le laboratoire doit remplir la section 3 et l’envoyer au conseil local de santé par télécopieur dans les 24 heures suivant l’obtention des résultats insatisfaisants avec les résultats d’analyse (utiliser la section 3 ou joindre le rapport de laboratoire).
Type de contamination
Laboratoire accrédité
Adresse
Nom de la personne qui envoie l’avis
Nom de la personne avec qui communiquer en cas d’urgence
Réseau d’eau potable
Adresse
Nom de la personne avec qui communiquer en cas d’urgence
Avis verbal donné au propriétaire du réseau d’eau potable
Personne ayant reçu l’avis
Avis verbal au médecin hygiéniste responsable
Personne ayant reçu l’avis
Observations
Fournissez les résultats d’analyse (remplissez la section 3 ou joignez le rapport fourni par le laboratoire)
Avis écrit établi par
Section 2 – Mesures correctives et règlement du problème
Le propriétaire du réseau d’eau potable doit remplir la section 2 en fonction de ses discussions avec le conseil local de santé et la présenter à ce dernier dans les 24 heures suivant l’avis verbal. La section 2 doit être mise à jour et renvoyée au conseil local de santé dans les sept jours suivant le règlement du problème. 
Avis verbal au médecin hygiéniste responsable
Personne ayant reçu l’avis
Responsable du réseau d’eau potable
Nom du responsable
Mesures correctives pour remédier aux résultats insatisfaisants et règlement du problème
Mesures correctives que doit prendre le propriétaire ou l’exploitant
Mesures correctives
Exigées
Prises
Observations
Affichage d’une mise en garde
Analyse de nouveaux échantillons
Rétablissement ou augmentation du désinfectant
Vidange des tuyaux et canalisations
Avis recommandant aux utilisateurs de faire bouillir l’eau ou d’employer une autre source d’eau potable
Lorsque le problème est réglé, indiquez tous les numéros des nouvelles analyses associées à l’avis initial. Par exemple, si les résultats pour les coliformes totaux sont insatisfaisants, l’une des mesures à prendre est d’analyser de nouveaux échantillons. Si les résultats des nouvelles analyses demeurent insatisfaisants, il faut recommencer. Si, au contraire, les résultats des nouvelles analyses sont satisfaisants et que le problème est réglé, citez tous les numéros associés au problème de contamination (le numéro de l’avis initial et celui de toutes les nouvelles analyses) dans la section 3 du même formulaire. Cela vous évitera d’avoir à présenter une nouvelle section 3 pour chaque série de nouvelles analyses associées au même problème. Si la première série de nouvelles analyses donne des résultats satisfaisants, il n’est pas nécessaire de remplir cette partie.
en vertu du paragraphe 5(1) du Règl. de l’Ont. 319/08 et du paragraphe 13(1) du Règl. de l’Ont. 318/08 pris en application de la Loi sur la protection et la promotion de la santé et peuvent être utilisés et divulgués à d’autres institutions gouvernementales en vue de l’administration d’une loi ou d’un programme concernant la salubrité de l’eau potable. Pour toute question relative à la collecte de vos renseignements personnels dans le présent formulaire, vous pouvez contacter :
Adresse
Section 3 – Résultats insatisfaisants des analyses de la qualité de l’eau
Le laboratoire doit remplir la section 3 et l’envoyer au conseil local de santé par télécopieur dans les 24 heures suivant l’obtention des résultats insatisfaisants avec les résultats d’analyse. 
S’il n’est pas possible de fournir un rapport de laboratoire, remplissez le tableau qui convient et envoyez la section au MSSLD dès l’obtention des résultats insatisfaisants. Il faut aussi remplir le tableau qui convient et l’envoyer au conseil local de santé dans les 24 heures suivant l’obtention des résultats insatisfaisants.
Analyses microbiologiques
Nº d’avis de contamination
Nº d’envoi au laboratoire
Nº d’échantillon de laboratoire
Échantillon prélevé Collected 
Date
(aaaa/mm/jj) 
Sample Échantillon prélevé
Heure
(hh:mm)
Source :  
N=eau non traitée
T= eau traitée
U: Untreated - Only for Drinking Water Systems that obtained exemptions from treatment requirements under O. Reg. 170/03. T: Treated - Refers to treated water samples collected downstream of treatment equipment. 
Coliformes totaux
E. coli
Présence confirmée par 100 ml
Chlore libre Mg/L ou S. O. si pas de chlore d’utilisé
 Date d’approbation des données
(aaaa/mm/jj)
Analyses physiques ou chimiques
Nº d’avis de contamination
Nº d’envoi au laboratoire
Nº d’échantillon de laboratoire
Échantillon prélevé Collected 
Date
(aaaa/mm/jj) 
Sample Échantillon prélevé
Heure
(hh:mm)
Source :  
N=eau non traitée
T= eau traitée
U: Untreated - Only for Drinking Water Systems that obtained exemptions from treatment requirements under O. Reg. 170/03. T: Treated - Refers to treated water samples collected downstream of treatment equipment. 
Composés
Résultats
Unité de mesure
Normale
 Date d’approbation des données
(aaaa/mm/jj)
Autorisation
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